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CHAPITRE  1 

 
INDICATIONS GENERALES ET DESCRIPTION DES OUVRAGES 

 
 

********** 
 

ARTICLE  1.1 – OBJET DE L’ENTREPRISE : 

 
La présente entreprise a pour objet l’exécution au titre du programme 2018 des travaux de voirie sur des 

voies communales de la Commune d’ YDES :  
 

 

- Aménagement du parking au droit du tennis couvert, coté RD 115 
- Réfection de la voie communale de la Bonde 
- Réfection de la voie communale de Montfouilloux (suite des travaux 2017) 
- Récupération des eaux pluviales rue de la Fontaine 

 

 

 

                       xxxxxxxxxxxxxxxx 

 

 

 

ARTICLE  1.2 – CONCISTANCE DES TRAVAUX : 

 

1.2.1 – TRAVAUX PREPARATOIRES - TERRASSEMENTS : 

  

- Préparation de terrain 

- Terrassement en déblais pour assise d’enrochements 

- Décaissement de chaussée et trottoirs, 

- Décaissement des accotements, 

- Remise en forme et compactage, 

- Fossés, 

 

   1.2.2 – ASSAINISSEMENT : CANALISATIONS : 

 

- Tranchée pour pose de canalisations, 

- Fourniture, transport et pose de canalisations béton 135 A Ø 300 et Ø 400 

- Fourniture et pose de drains routiers Ø 150 et Ø 200, 

- Fourniture et pose de caniveaux à grilles  

- Graves 0/31.5 pour remblaiement des tranchées, 

 

 

 

 

 

1.2.3 – OUVRAGES  D’ART : 
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- Confection de regards à grille 50X50. 

- Remise à niveau de bouches à clé et tampon, 

- Confection de grilles de seuil, caniveau grille et têtes. 

 

 

1.2.4 – CHAUSSEES : 

 

 0/31.5 pour poutre de rive et rechargement de la chaussée existante, 

 0/31.5 pour accès riverains 

 couche d’imprégnation, 

 cloutage et enduit tricouche sur 0/31.5 

 couche d’accrochage sous grave émulsion, 

 mise en œuvre de graves émulsion en reprofilage 

 couche de roulement en béton bitumineux. 

 Balayage avant et après enduits 

 

3 

1.2.5 – DIVERS : 

 

- Stabilisation d’accotements, 

- Remise en état d’accotements, 

- Epaulement en déchets de carrières, 

- Fourniture et pose de bordures et caniveaux, 

- Enduit tricouche sur accès 

 

 

 

ARTICLE 1.3. – PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES : 

 

1.3.1- Signalisation :  

          -.Elle sera à la charge de l'entreprise et conforme à l'ensemble des prestations définies par 

les articles 31.6 et 31.7 du C.C.A.G. 

 

1.3.2-  Travaux de terrassement : 

 

Les travaux comprennent: 

- Le repérage des réseaux en place dans le sous-sol,  

- L’établissement d’un constat d’huissier si les travaux dévolus au marché peuvent être de 

nature à créer des désordres vis-à-vis des propriétés riveraines 

- La préparation, et le décaissement des accès riverains 

- La mise en dépôt définitif des déblais impropres à une réutilisation; 

- Le compactage du fond de forme de la chaussée et des accotements; 

- Le revêtement en terre végétale de tous les talus de remblais 

- Le rétablissement des accès aux propriétés riveraines 

 

1.3.3. Mise en dépôt hors des emprises du chantier : 

 
- Les matériaux impropres devront être évacués vers une zone de dépôt située en dehors 

des emprises du chantier. Celle-ci est laissée à l'initiative de l'entrepreneur mais soumise 

à l'approbation du Maître d'Oeuvre (article 31.2 du C.C.A.G.). 

 

 

 

 1.3.4.  Enrochements 
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- Ce matériau s'entend issu de carrière et devra recevoir l'agrément du Maître 

d'œuvre.  

Ils permettront d'assurer : 

-  soit une pente supérieure à la pente habituelle  

- soit une protection dans le cas de pieds de talus immergés. 

- soit  la stabilité dans un talus de déblai. 

 

                   1.3.5.  Couche de fondation en matériaux 0/150 

 

  - Après purges éventuelles des fonds de décaissement et de la chaussée, une couche de 

fondation sera mise en place, et constituée par une couche de graves concassées secondaire 

0/150 provenant d'une carrière agrée. 

 

 

1.3.6. Rechargement en 0/31.5 

 
- les accès riverains seront aménagés jusqu’en limite du domaine public. 

- Les travaux comprennent la fourniture, le transport et la mise en œuvre de 

graves-non-traitées 0/31.5 sur une épaisseur de 30cm, 

- La chaussée de la Voie Communale de la Bonde sera rechargée sur 10cm. 

 

 

1.3.7  Phasage des travaux : 

 

- Dans son organisation de chantier, l’entrepreneur devra tenir compte des 

contraintes relatives à l’ordre d’exécution des travaux imposés par le maître 

d’œuvre ;  celles-ci lui seront signifiées lors de la visite préalable pour le début des 

travaux. 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE  2 
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QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX : 
 
 

********** 
 

ARTICLE 2.1. – PROVENANCE DES MATERIAUX : 

 

 

2.1.1 – Conformément au chapitre 4 du fascicule 2 du CCTG, les produits et 

matériaux utilisés sont choisis sur la base d'une étude. Dans tous les cas où ils sont 

fournis par l'entrepreneur, les produits et matériaux, ainsi que leurs conditions 

d'approvisionnement, sont soumis à l'acceptation du maître de l'ouvrage. A cet effet, 

l'entrepreneur fournira : une documentation : 

Descriptive (fiche technique du produit) avec un échantillon, si celui-ci est prévu au 

CCTP, permettant de vérifier que le produit est conforme aux spécifications ; 

Justificative de la conformité vis à vis des normes concernées par la fourniture du 

procès-verbal des essais attestant la conformité du produit à cette fiche (attestation 

de conformité du produit). 

Lors des approvisionnements, le contrôle intérieur vérifie la conformité aux fiches 

techniques des produits ou matériaux livrés. 

Le contrôle extérieur a un accès libre au stock de produit ou matériau pour effectuer 

ses propres prélèvements et essais. 

 

2-1b : Origine et provenance des matériaux et produits : 

 

Les travaux de terrassement comprennent les ouvertures des fouilles en rigoles pour 

pose des éléments préfabriqués, le décaissement pour création des aires de trottoirs, 

et des espaces végétalisés. 

Le décaissement de sections de chaussée (adaptation du profil en long et ^profils en 

travers, purges) sont prévus dans les terrassements. 

 

Toutes les carrières proposées pour la fourniture de matériaux devront satisfaire à la 

législation en vigueur pour les Mines et Carrières et notamment être autorisées par 

arrêté préfectoral couvrant la production des matériaux livrés dans le cadre du 

présent marché. 

. 

2.1.2 – Désignation des lieux de provenance des matériaux :  

 

 

- Graves N.T. 0/31.5 

- Gravillons 10/14 ou  6/10           Carrières agrées par le 

Maître d’Ouvrage    

- Gravettes  4/6  

 

- Grave émulsion                    )       Centrale agréée par le 

Maître d’Ouvrage  

 

- Emulsion R   69 %                )       Usine agréée   par le 

Maître d’Ouvrage  

 

- Béton bitumineux                 )       Centrale agréée par le 

Maître d’Ouvrage 

 

 

 

ARTICLE 2.2. – MATERIAUX  FOURNIS PAR LE MAITRE D’ OUVRAGE : 

 

Néant 
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ARTICLE 2.3. – GRANULATS : 

 

Les dispositions du fascicule 23 du CCTG «  fourniture de granulats employés à la 

construction et à l’entretien des chaussées » sont applicables. 

 

2.3.1. Nature : les granulats employés en couches de roulements seront de 

nature granitique. ( type "Clairavaux" ou similaires ). 

 

2.3.2. Caractéristiques normalisées :  

 

les caractéristiques des granulats doivent être conformes aux spécifications de la 

norme NF P 18-321 pour les catégories suivantes : 

 

- catégorie E pour les caractéristiques intrinsèques des gravillons 

- catégorie ll pour les caractéristiques de fabrication des gravillons 

- catégorie B pour les caractéristiques de fabrication des sables.                   

              

2.3.3. Caractéristiques complémentaires :  

 

                  2.3.3.1 Granularités :  les granulats seront classés en 4 lots : 

 

             0/31.5 , 10/14 , 6/10 , et 4/6 

             le fuseau de spécification sera conforme aux dispositions définies ci-dessous : 

 

GRAVE NON TRAITEE 
 

XP P 18-545 de mars 2008 

 

GNT 0/31,5 

 
   Caractéristiques mécaniques 

   La grave doit appartenir au moins au code "C" avec compensation possible  

   de 5 points: 

LA25 et MDE20 
   Granularité 

   Elle se situera dans le fuseau de spécification extrait de NF EN 13285  

   de mai 2004 

 

Tamis  

en mm 

GNT 0/31,5 

% mini % maxi 

45  100 

31,5 85 99 

16 55 85 

8 35 68 

4 22 60 

2 16 47 

1 9 40 

0,5 5 35 

0,063 4 9 

 
   Propreté 

   La grave entrant dans le corps d'une chaussée sera au moins de code "b" 



 

Affaire n° 001/2018                                             Programme Voirie 2018 – C.C.T.P. Page 11 
 

 

MB0/D  0,8 
 

2.3.3.2. Caractéristiques intrinsèques des gravillons et de la fraction 

gravillons des graves  

(NF EN 1097-1 et NF EN 1097-2) 

 

Pour les applications qui le justifient, l'acquéreur peut avoir recours aux codes 

suivants, avec une compensation maximale de 5 points entre les caractéristiques LA 

et MDE : 

 

 
 

2.3.3.3. Caractéristiques de fabrication des gravillons (NF EN 933-1, NF EN 933-3) 
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2.3.3.4. Caractéristiques des sables et graves  (Normes XP P 18545 de mars 2008, NF 

EN 933-1, NF EN 933-8 et NF EN 933-9) 

  Codification : 

 
 

 

  Valeurs limites, spécifiées et tolérances : 

 
 

Ces matériaux proviendront d'une carrière autorisée dans le cadre de la législation en vigueur. 
 2.3.3.5 Angularité :   

 

l’indice de concassage est supérieur ou égal à 30 

 

2.3.3.6. Autres caractéristiques : 

 Néant 
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ARTICLE 2.4. – ASSAINISSEMENT 

 

- ASSAINISSEMENT 

 

2.4.1 - granulats pour mortiers et bétons 

Ils devront satisfaire à la norme XP P 18-545 de mars 2008 et seront de code C. 

 

2.4.2 - liant hydraulique 

La fourniture du liant hydraulique fait partie du marché. 

Le ciment employé sera un ciment Portland CPA-CEM I 42,5 et/ou ,un ciment 

Portland composé CPJ-CEM II/B 42,5, conforme à la Norme Française NF P 15-301 de juin 

1994. Le liant sera livré en sacs de 50 kg et emmagasiné dans un local fermé pouvant 

contenir le tonnage nécessaire pour quinze jours de travail. 

 

2.4.3 - adjuvants pour béton 

L'emploi d'adjuvant pourra être autorisé sur proposition de l'Entrepreneur, après 

essai satisfaisant et agrément du Maître d'Oeuvre. 

 

2.4.4 - aciers 

Les aciers entrant dans la composition du béton armé seront d'une part des ronds 

lisses de la nuance Fe E 22 ou Fe E 24 tels qu'ils sont définis au chapitre II du titre I du 

fascicule n 4 du Cahier des Prescriptions Communes, d'autre part des armatures à haute 

adhérence choisies parmi celles définies au chapitre III du titre I du fascicule 4 du Cahier 

des Prescriptions Communes et qui feront l'objet d'une fiche d'identification. 

 

2.4.5 - produit de cure 

Le produit de cure pour béton sera soumis par l'entrepreneur à l'agrément du Maître 

d'Oeuvre. 

 

2.4.6 - tuyaux en béton 

Tous les tuyaux en béton seront préfabriqués en usine. Ils seront à collet à joints 

souples avec bague caoutchouc d'étanchéité. 

 Ils seront en béton centrifugé, armé ou non. 

Tous les tuyaux répondront aux prescriptions du fascicule 70 du Cahier des Clauses 

Techniques Générales de novembre 2003, et à la norme AFNOR P 16-341 de novembre 

1990. 

 

2.4.7 - caniveaux et bordures en béton 

Ces produits répondront aux spécifications de la norme NF EN 1340 de février 2004. 

 

Les faces vues de chaque bordure ou caniveau doivent avoir un aspect homogène et 

ne pas présenter de bosses ou flaches d'amplitude supérieure à 0,3cm. Les arêtes et congés 

doivent être nets et réguliers sur toute leur longueur. 

 

Caractéristiques géométriques 

Toutes les mentions relatives à des dimensions dans le présent paragraphe 

correspondent à des dimensions de fabrication. 

Les dimensions et les tolérances doivent être mesurées conformément à l'Annexe C 

de la norme. 

Les dimensions de fabrication doivent être spécifiées par le fabricant. 

Écarts admissibles 

Les tolérances sur les dimensions de fabrication déclarées par le fabricant sont 

indiquées ci-dessous : 

Longueur : ± 1 % au mm près avec au moins 4 mm et sans dépasser 10 mm. 

 

Autres dimensions, sauf le rayon : 
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 • pour les faces vues : ± 3 % au mm près avec au moins 3 mm et sans dépasser 5 

mm ; 

 • pour les autres parties : ± 5 % au mm près avec au moins 3 mm et sans dépasser 

10 mm. 

La différence entre deux mesurages d'une même dimension sur un élément doit être 

 5 mm. 

Pour les faces vues décrites comme étant planes et les bords décrits comme étant 

rectilignes, les tolérances de planéité et de rectitude sont indiquées dans le Tableau 1. 

 

Tableau 1 Écarts admissibles sur la planéité et la rectitude 

 

 
Caractéristiques physiques et mécaniques 

 

Résistance aux agressions climatiques. 

Performances et classes. 

Absorption d'eau : 

Les éléments en béton utilisés pour l'éxécution des marchés qui se référent au 

présent CCTP seront de la classe 2, marquage B, absorption d'eau  % en masse  6 en 

moyenne. 

Résistance au gel/dégel avec des sels de déverglaçage : 

Les éléments en béton utilisés pour l'éxécution des marchés qui se référent au 

présent CCTP seront de la classe 3, marquage D, perte de masse après l'essai de gel/dégel 

en kg/m²   1,0 en moyenne avec aucun résultat individuel > 1,5. 

 

Résistance à la flexion 

Performances et classes 

Les éléments en béton utilisés pour l'éxécution des marchés qui se référent au 

présent CCTP seront de la classe 3, marquage U, valeur caratéristique 6 MPa avec une 

valeur minimale de 4,8 MPa. 

 

Résistance à l'abrasion 

Performances et classes 

Les éléments en béton utilisés pour l'éxécution des marchés qui se référent au 

présent CCTP seront de la classe 4, et de marquage I. 

 

2.4.8 - dispositifs de fermeture des regards 

Les dispositifs de fermeture en fonte de voirie, des regards construits sur le réseau 

d'assainissement eau pluviale seront conformes à la norme française NF EN 124 de 

novembre 1994, et auront les caractéristiques suivantes : 

* classe 125 (charge de rupture 125 KN) équiperont les regards situés sous les zones 

accessibles seulement aux véhicules de tourisme, 

*  classe 250 (charge de rupture 250 KN) équiperont les regards situés sous les 

zones accessibles aux poids lourds, trottoirs, caniveaux, accotements, 

*  classe 400 (charge de rupture 400 KN) équiperont les regards situés directement 

sous chaussée. 

 

2.4.9 - regards de visite et boîtes de branchement 

Les éléments préfabriqués en usine pour regard de visite en béton sur canalisation 

d'assainissement sans pression, répondront à la norme NF P 16-341 de novembre 1990. 
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Les éléments préfabriqués en usine pour boîtes de branchement en béton sur 

canalisation d'assainissement sans pression, répondront à la norme NF P 16-343 de 

novembre 1990. 

 

2.3.10 – tête de sécurité  

Les têtes de sécurité seront préfabriquées en usine et conforme à la norme NF P 98-

491, elles seront composées d'un élément monobloc en béton, traversé par un vide de 

forme cylindrique de diamètre correspondant à celui de la canalisation sur laquelle elle est 

raccordée. 

 

 

ARTICLE 2.5 – LIANT : 

 

Le liant pour la couche de roulement sera de l’émulsion polymère conforme à la 

norme NF T 65011. 

 

Il devra répondre aux conditions fixées par le fascicule 24 du  C.C.T.G. 
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CHAPITRE  3 

 
MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX : 

 
 

********** 
 

ARTICLE 3.1. – EXECUTION DES DEBLAIS : 

 

 

Les déblais seront exécutés conformément aux indications fournies par le Maître 

d’Ouvrage. 

 

L’entrepreneur devra sous sa responsabilité et à ses frais organiser les chantiers de 

manière à les débarrasser des eaux de toute nature. 

 

Les déblais seront mis en remblais si leur consistance le permet, dans le cas 

contraire, ils seront mis en dépôt, à l’initiative de l’entreprise. 

 

 

ARTICLE 3.2. – EXECUTION DES DECAISSEMENTS POUR CHAUSSEE et TROTTOIRS : 

 

Les chaussées et trottoirs à démolir doivent être  préalablement découpés avec 

précaution par sciage. 

 

Les produits de déblais seront ; soit réutilisés en matériaux de fondation ou leur 

réemploi est prévu par le Maître d’Ouvrage, soit évacués en dépôt définitif ou mis 

en décharge. 

 

L'attention de l'entreprise est attirée sur le fait que l'entrepreneur devra organiser 

son chantier en tenant compte du maintien de la circulation sur l'ensemble des 

voies de communication et d'exploitation agricole. Les prix sont réputés tenir 

compte de toutes les sujétions d'organisation, de perte de rendement, de transfert 

de matériaux et d'engins via les voies publiques... 

 

 

ARTICLE 3.3. – EXECUTION DES FOUILLES POUR CANIVEAUX ET BORDURES : 

 

Préalablement à l’exécution des fouilles, l’entrepreneur devra procéder au pré 

découpage mécanique des bords de chaussée. Il doit soumettre à l’agrément du 

Maître d’Ouvrage le matériel utilisé pour cette opération. 

 

En cas de non remblaiement immédiat, l’entrepreneur devra protéger les bords de 

fouilles par un dispositif de balisage stable ( piquets K5b + guirlandes K4) 

 

ARTICLE 3.4. – REGLAGE ET COMPACTAGE DU FOND DE FORME : 

 

Après exécution des terrassements pour les décaissements des chaussées, les 

fonds de forme seront réglés à la côte prescrite par le Maître d’Ouvrage. 

 

 

ARTICLE 3.5. – PROPRIETES  RIVERAINES : 

 

L’entrepreneur est tenu d’assurer, en permanence, l’accés aux propriétés riveraines et 

d’éviter les émanations de poussières et de fumée. 
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 ARTICLE 3.6.  -  SAIGNEES DRAINANTES : 

 

Dans les sections ou il n’y a pas de drains longitudinaux sous chaussée, et à la demande du 

représentant de la maîtrise d’œuvre, des saignées drainantes dans la largeur de l’accotement 

devront être réalisées permettant d’évacuer l’eau infiltrée dans le corps de chaussée, vers le 

fossé ou le remblais. 

 

 

ARTICLE 3.7.  – EXECUTION DE LA COUCHE DE FONDATION: 

 

Les matériaux seront déversés au lieu d’emploi et mis en œuvre conformément aux 

prescriptions du fascicule 25 du C.C.T.G. 

Après purges éventuelles des fonds de décaissement et de la chaussée, une couche 

de fondation sera mise en place, et constituée par une couche de graves 

concassées secondaire 0/150 provenant d'une carrière agrée. 

 

 

ARTICLE 3.8. – EXECUTION DE LA COUCHE DE BASE POUR CHAUSSEE : 

 

Les matériaux seront déversés au lieu d’emploi et mis en œuvre conformément aux 

Prescriptions du fascicule 25 du C.C.T.G. 

Sur la largeur de chaussée neuve, la couche de base sera constituée par des graves 

non traitées 0/31,5 

 

 

ARTICLE 3.9. – EXECUTION DE LA COUCHE DE ROULEMENT : 

 

Lorsque la compression de l’empierrement sera jugée suffisante ou après contrôle 

de l’état de surface du support existant, il sera procédé à la réalisation de la couche 

de roulement : 

 

 

 couche d’imprégnation sur graves 0/31.5, 

 

 cloutage et enduit tricouche 

 

 couche d’accrochage sur chaussée pour grave émulsion 

 

 grave émulsion  0/14, 

 

 béton bitumineux 0/6 et 0/10. 
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CHAPITRE  4 

 
PRESCRIPTIONS de FABRICATION et de MISE EN OEUVRE : 

 
 
 

********** 
 
 

ARTICLE 4.1. – COMPOSITION DE LA GRAVE . 

 

La grave est proposée par l'entrepreneur qui fournit à l'appui de sa proposition, 

conformément à l'article 25 du C.C.T.G une étude de formulation conduite selon les 

dispositions des articles 8 et 9 de ce même C.C.T.G. 

 

ARTICLE 4.2. – OPERATIONS PREALABLES . 

 

4.2.1 Travaux  préparatoires de la chaussée: 

 

a)  Rabotage des parties saillantes de chaussée: il est exécuté 

mécaniquement dans les zones précisées par le Maître d'Ouvrage en cours de 

travaux. Il ne doit affecter que la couche de roulement. Il est suivi d'un 

compactage des parties rabotées. les matériaux provenant du rabotage sont 

évacués à la décharge, ou mis en dépôt sur ordre du Maître d'ouvrage. 

 

b) Délignement des accotements: au droit de chaque bord de chaussée il est 

procédé au découpage et à l'enlèvement de la partie de l'accotement 

débordant sur la chaussée. Les produits de cette opération sont évacués à la 

décharge. 

 

4.2.2 Prescriptions applicables aux remblais : 

 

L'entrepreneur devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviter 

la chute de matériaux en pied de remblai. Il sera entièrement responsable, 

notamment vis-à-vis des tiers, des dégradations que la chute de blocs 

rocheux pourrait occasionner lors de la mise en œuvre du remblai. 

 

4.2.3 Piquetage des ouvrages : 

 

Le piquetage général sera effectué contradictoirement entre le Maître 

d'Ouvrage et l'entrepreneur. 

 

Simultanément le piquetage spécial des ouvrages souterrains enterrés 

existants sera effectué en présence des représentants des services publics ou 

concessionnaires des réseaux. 

 

ARTICLE 4.3. – TRANSPORT ET MISE EN ŒUVRE DE LA GNT 0/31.5  

 

4.3.1 Transport des graves : 

 

      L’entrepreneur doit disposer d’un parc de camions suffisant pour, compte tenu 

de la durée du trajet, alimenter régulièrement le ou les ateliers de mise en œuvre. 

En complément des dispositions de l’article 25.2 du CCAG, aucun bon de pesée 

n’est délivré à la pesée et pris en compte à la mise en œuvre pour un camion en 

surcharge. 
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4.3.2. Mise en oeuvre des graves : 

 

L'Entrepreneur devra prendre toutes précautions pour éviter la ségrégation des 

matériaux tant en ce qui concerne le réglage que le compactage et utiliser à cet effet des 

engins appropriés produisant peu de ségrégation étant précisé que les matériaux seront mis 

en œuvre avec une  teneur en eau comprise entre 5p.p.c. et 7p.p.c.. 

 

Le compactage sera poursuivi jusqu'à obtention de l'objectif de densification Q3.  

 

Q 
Partie 

d'ouvrage 

concernée 

Densité sèche d Essai de 

plaque 

moy (*) dfc (*) EV2 

Q

3 

Couche de 

forme 

98,5%d

OPN 

96% 

dOPN 

 55MPa 

(*) dmoy : densité sèche moyenne sur l'ensemble de la couche 

     dfc : densité sèche en fond de couche (8cm inférieurs) 

 

Essais et contrôles 

Tous les contrôles de portance et de taux de compactage seront effectués par le 

Laboratoire désigné par le Maître d'Oeuvre et seront à la charge du Maître d'Oeuvre. 
 

      L’atelier de mise en œuvre doit être relié par liaison radiotéléphonique au lieu 

de fabrication ou de reprise des graves. 

 

                     4.3.2.1.  Conditions générales 

 

      La mise en œuvre des graves par temps de pluie continue ou par temps de gel 

est interdite. En cas de pluie d’orage survenant en cours de mise en œuvre, le 

matériau répandu et dont le compactage n’est pas achevé, est, avec l’accord du 

Maître d’ouvrage : 

- soit maintenu en place en attente d’essorage ; le compactage est alors repris 

dès que le matériau à retrouvé une teneur en eau normale. 

- Soit évacué aux frais de l’entrepreneur et remplacé par du matériau nouveau 

mis en œuvre dans des conditions normales. 

 

Le répandage de la couche de roulement doit être exécuté en une seule épaisseur. 

 

Les travaux, lorsqu’ils sont effectués sous circulation sont soumis aux prescriptions 

suivantes : 

- en aucun cas, la longueur d’un alternat ne doit excéder 500 mètres. 

- A la fin de chaque journée de travail, aucune dénivellation entre bandes de 

répandage n’est admise. 

- Les sifflets provisoires de raccordement à la couche inférieure ou à la chaussée 

existante ont une longueur égale à au moins 10 mètres. 

 

4.3.2.2. Répandage – réglage et arrosage 

 

 a) Renforcement sous circulation :le répandage et le réglage sont effectués par1/2 

chaussée ( ou pleine chaussée lorsque la largeur le permet)à l’aide d’un atelier de 

type épandeuse + niveleuse dont la lame est équipée de joues latérales 

antiségrégation. 

A défaut d’utilisation d’épandeuse, le déversement par bennage direct du matériau 

sur le sol support est toléré. 

 

L’arrosage destiné à porter les graves à leur teneur en eau optimale est exécuté au 

cours des phases de réglage et de début de compactage ; il est conduit de façon 
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progressive pour éviter tout ruissellement sur le matériau. les modalités pratiques 

en sont définies lors d’essais préliminaires. Ces modalités doivent ensuite être 

adaptées en permanence aux circonstances d’exécution (variations de teneur en 

eau naturelle du matériau ou des conditions météorologiques). 

 

b)  Raccordement aux origines et fin de sections :l’entrepreneur doit soumettre à 

l’accord du maître d’Ouvrage les dispositions qu’il propose pour effectuer le 

raccordement à la chaussée existante, aux origines et fins de sections. 

 

4.3.2.3. Réglage 

 

 Après achèvement du compactage tout réglage fin est interdit. 

 

4.3.2.4. Compactage 

 

a) composition de l’atelier de compactage : l’atelier de compactage de référence doit  

avoir   

- un (ou plusieurs) compacteur(s) vibrant(s) ayant une masse par centimètres, de 

génératrice vibrante supérieure à 30 kilogrammes, 

- un (ou plusieurs) compacteur(s) à pneumatiques de 3 tonnes par roue au moins. 

 

 b) mise au point des modalités de compactage :la mise au point des modalités de 

compactage a lieu en début de chantier, en accord entre le Maître d’Ouvrage et 

l’entrepreneur. 

 

     **************** 

 

ARTICLE 4.4 – COUCHE D’IMPREGNATION 

 

La couche de base sera imprégnée comme suit lorsqu’il y a lieu conformément à l’alinéa 2 de 

l’article 43 du fascicule 25 du CCTG. 

 

Les dosages seront les suivants : 

- liant : émulsion cationique d’imprégnation à 69% 

- dosage : 2.5 kg / m2 

- gravillonnage : 13 l de gravillons 10/14. 

 

L’imprégnation aura lieu au fur et à mesure de l’exécution et aussitôt après réception de la 

surface. 

**************** 

 

 

ARTICLE 4.5 – FABRICATION et MISE EN OEUVRE DE GRAVE EMULSION : 

 

4.5.1 – Dispositions générales : 

 

La fabrication et la mise en œuvre des graves émulsion devront être effectuées en conformité 

avec la norme XP P 98.121 de Février 2005 relative  aux conditions de fabrication, de 

livraison et de mise en œuvre pour la réalisation des assises de chaussée en graves 

émulsion. 

 

4.5.2 – Composition des graves émulsion : 

 

La composition de la grave émulsion est déterminée par l’entrepreneur qui doit réaliser 

l’étude de formulation comprenant l’essais Duriez et l’essais à la presse à cisaillement 

giratoire. 

 

La grave émulsion aura une granularité 0/14 obtenue à partir de 3 ou 4 coupures. 

 

La grave émulsion sera conforme aux spécifications de la norme XP P 98.121. Elle sera du 

type 1. 
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La teneur en bitume résiduel sera au minimum de 4.2%. 

 

 

4.5.3 – Performances : 

 

Les performances mécaniques de la grave émulsion sont celles définies par la norme XP P 

98.121 (article 6-5). 

 

4.5.4 – Transport de graves émulsion : 

 

Le transport des graves émulsion sera conforme à la norme XP P 98-121. 

Le chargement et le déchargement des camions devront être progressifs, en aucun cas, le 

déchargement ne devra s’effectuer en un seul tas. 

 

Les camions utilisés devront en toutes circonstances respecter les prescriptions du code de la 

route, et en particulier des articles R. 55 à 58 concernant le poids des véhicules en charge, 

sous peine de l’application des mesures coercitives prévues à l’article 23.2 du C.C.A.G. 

 

4.5.5 – Mise en oeuvre des graves émulsion : 

 

La mise en oeuvre des graves émulsion sera conforme à la norme XP P 98-121 et sera 

interrompue pendant les orages et les pluies fortes ou continues modérées ; elle pourra être 

autorisée en cas de pluies fines. 

 

Le répandage et le réglage seront exécutés soit à la niveleuse, soit au finisseur sur demande 

spéciale du Maître d’Ouvrage, de telle sorte qu’aucune dénivellation importante ne surgisse 

sur la chaussée en fin de journée. Le réglage de la couche sera contrôlée par mesures des 

quantités de matériaux mises en œuvre par unité de longueur. 

 

Le répandage se fera, sauf exception imposée par la largeur de la chaussée, en pleine largeur 

sous circulation, et en une seule couche, de l’épaisseur fixée par le Maître d’Ouvrage pour 

chaque chantier. 

 

L’atelier de compactage sera adapté au chantier à réaliser et soumis à l’accord préalable du 

Maître d’Ouvrage. Une passe sera exécutée sur les bourrelets d’ancrage de rive afin de 

permettre l’évacuation de l’eau et la stabilisation des accotements. 

 

Les modalités et l’objectif de compactage sont ceux fixés par la norme XP P. 98.121. 

 

4.5.6 – Essais et vérifications : 

 

L'entrepreneur aura l’initiative et la charge de l’exécution des essais de contrôle destinés à 

montrer que les graves émulsion satisfont aux conditions imposées par le présent marché. 

 

Les essais qui conduiraient à des résultats défavorables seront mis intégralement à la charge 

du titulaire du marché, en plus des pénalités prévues au C C A G Travaux. 

 

Les conditions de prélèvements des échantillons soumis aux contrôles et les modes 

opératoires seront ceux fixés au C.C.T.G. ou admis par le Laboratoire Central des Ponts et 

Chaussées. Les essais seront effectués par le Laboratoire Régional de l’Equipement de 

CLERMONT-FERRAND ou dans tout autre Laboratoire choisi par le maître de l’ouvrage. 

 

Le titulaire du marché ne sera pas tenu de disposer sur le chantier de moyens de contrôle de 

laboratoire, mais il pourra demander à tout moment la communication des résultats des 

essais effectués par le maître de l’ouvrage. Il sera tenu de supporter sans indemnité les 

retards ou interruptions de chantier qui pourraient être consécutifs à l’exécution de ces 

essais. 

Le titulaire du marché devra procéder à des contrôles fréquents du bon fonctionnement de 

ses matériels, notamment des engins de compactage (poids- pression des pneus- fréquence 

de vibration) et des installations de fabrication de graves émulsion. 
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Il devra disposer sur le chantier de tous les appareils nécessaires à la vérification des côtes 

et profils prescrits. 

 

ARTICLE 4.6 – COUCHE D’ ACCROCHAGE  ( émulsion de bitume à 69 % ) : 

 

Avant chaque mise en œuvre d’une couche de matériaux traités au liant hydrocarboné, une 

couche d’accrochage sera mise en œuvre. 

 

Toutes dispositions seront prises par l’entreprise pour que cette couche d’accrochage soit 

constituée par un film mince et continu de liant couvrant la totalité de la chaussée devant 

recevoir la couche de roulement.  

 

La mise en œuvre sera réalisée à la répandeuse en avant du finisseur mais à une distance 

n’excédent pas cent (100) mètres. 

 

Les camions répandeurs de liant seront munis d’une pompe doseuse asservie. Le contrôle du 

dosage du liant sera effectué par pesées contradictoires des camions répandeurs et mesure 

journalière des surfaces revêtues. 

 

La couche d’accrochage sera réalisée par pulvérisation d’une couche d’émulsion cationique de 

bitume à raison de 250 grammes résiduel par m2. 

 

**************** 

 

ARTICLE 4.7 – ENDUITS : 

 

4.7.1 – Confection des enduits : 

 

le répandage du liant hydrocarboné et des granulats seront répandus de la façon suivante : 

 

Enduit TRI COUCHE polymère sur GRAVES 0/31.5 Enduit  BI COUCHE polymère sur  grave 0/31.5                     

et avant couche d’imprégnation               

1ère  couche de liant polymère :            

2.5 kg / m2 

1 ère couche de liant polymère :                     

2.0  kg / m2 

1ère  couche de gravillons 10/14:  10 litres / m2 1ère  couche de gravillons 6/10:   8 à 10 l / 

m2 

2ème couche de liant polymère :            

1.8 kg / m2 

2 ème couche de liant polymère :       

1.5 kg / m2 

2ème couche de gravillons 6/10 : 10 litres /m2 2ème couche de gravillons 4/6 : 5 à 7 l / 

m2 

3ème couche de liant polymère :       

1.7kg / m2 

 

3ème couche de gravillons 4/6 :6 litres / m2  

 

 

Immédiatement après le répandage des gravillons, ils seront cylindrés à raison d’au moins 

trois (3) passages par couche de cylindre lissé d’un poids de 10 à 15 tonnes. 

La réalisation ne peut être effectuée si la température atmosphérique est inférieure à plus 

de cinq (5) degrés. 

 

4.7.2 – Mode d’exécution des enduits : 

 

              Nettoyage : 

 

Le nettoyage ou balayage des chaussées devra précéder de 500m au moins et d’un 

kilomètre au plus, le chantier de répandage. 
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Le nettoyage de la chaussée avant enduisage fait partie de l’entreprise. Il doit notamment 

permettre d’éliminer par décapage les dépôts de boue adhérente et de rejeter les éléments 

fins sur les accotements en veillant à ce que toutes dispositions soient prises pour maintenir 

la chaussée propre en l’attente de l’enduisage. 

 

Répandage : 

 

D’une façon générale, le gravillonnage doit suivre immédiatement le répandage du liant. La 

2ème application doit suivre la 1ère d’aussi près que possible sans jamais être distante de 

plus de 500m. 

 

De plus, les chantiers ne pourront être interrompus pour une durée supérieure à 

2heures si la 2ème couche est appliquée. Le répandage du liant ne pourra être 

effectué si la température atmosphérique est inférieure à +5°. 

 

Répandage : 

 

 Le cylindrage sera effectué au moyen de cylindres à jantes lisses métalliques de 10 à 12 T. 

 Le nombre de passages du cylindre sera proposé par l’entreprise. 

 

Il sera au moins égal à quatre, soit un après le répandage de la 1ère couche de granulats et 

trois après le répandage de la 2ème couche de granulats. 

 

4.7.3 – Tricouche sur trottoirs et/ou accotements : 

 

Le revêtement sera réalisé en enduit tricouche suivant une formulation fournie par 

l'Entrepreneur sur la base de la formule ci-dessous : 

 

1- Une grille sèche en gravillons 10/14, à raison de 12 litres/m2, sera répandue sur le 

matériau constituant la fondation du trottoir en général  une G.N.T. 0/31,5. 

2- Une 1ère couche d'émulsion de bitume polymère à raison de 2,4 kg/m2, 

3- Une couche de gravillons 6/10 à raison de 10 litres/m2. 

4- Une 2ème couche d'émulsion de bitume polymère à raison de 1.8kg/m2 

5- Une couche de gravillons 10/14 à raison de 10 litres/m2. 

6- Une 3ème couche d'émulsion de bitume polymère à raison de 1.8kg/m2 

7- Une couche de gravillons 4/6 à raison de 7 litres/m2. 

 

Chaque couche recevra le compactage habituel des couche de roulement, réalisé avec 

un matériel correspondant aux largeurs à compacter. L'Entrepreneur soumettra à l'approbation 

du Maître d'œuvre au début du répandage une planche d'essai sur 10 mètres de longueur et 

sur la largeur totale de l'engin de répandage. 

Les deux dernières couches de gravillons pourront être, à la demande du Maître 

d'Oeuvre, réalisées avec un gravillon de couleur claire pour distinguer ces surfaces du 

revêtement général de la chaussée. 
 

**************** 

 

ARTICLE 4.8 – BETON BITUMINEUX 

 

            FABRICATION, TRANSPORT ET MISE EN ŒUVRE DE BETON BITUMINEUX 

0/10 et 0/6 : 

 

Les Enrobé Bitumineux utilisés en couche de base devront satisfaire à la norme NF EN 

13108-1 de Février 2007  Leur formulation devra être adaptée à leur utilisation et aux 

caractéristiques du  chantier.  

 

L'Entrepreneur fournira au Maître dOeuvre la Fiche Technique Produit ainsi que les étiquettes 

et la déclaration de conformité CE conforme aux modèles URSIF. A la demande du Maître d'œuvre, 

l'entreprise fournira également l'étude de formulation réalisée pour le marquage. Tous les bons de 
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livraison devront faire également apparaître étiquettes et déclarations de conformité sous peine de 

refus par le Maître d'œuvre. 

 

Il s'agira d'un EB 14 ou 20 assise, de classe 3 au sens du Guide d''Utilisation des Normes 

Enrobés. Il devra donc satisfaire les conditions suivantes : 

 

 

4.8.1.- CARACTERISTIQUES GENERALES : 

 

  4.8.1.1.- Granulats : 

Les granulats seront choisis par référence à la norme XP P 18-545 de mars 2008.et auront 

les caractéristiques suivantes, de code minimal C III a comme défini au paragraphe 2.2.1 du 

présent CCTP, et de code Ang 1 d'après la norme XP P 18-545 de mars 2008 tableau 13 

paragraphe 7.4. 

 

Pour l'application de l'article 5.2.1 de la norme NF EN 13108-1 de Février 2007, les 

pourcentages de passant aux tamis D, 2mm et 0.063mm de l'enveloppe de granularité ne doivent 

pas dépasser les valeurs maximales et minimales indiquées dans le tableau 2 figurant à l'article 

5.2.1.2 de la norme avec D=14mm et rappelé ci-dessous : 

 
Fillers et éléments < 0,125 mm des sables ou graves pour enrobés (norme NF EN 13043) 

 

Granularité et masse volumique des fillers : 

 
 

 

 

 

Qualité des fines, porosité (Rigden : ) et Delta Température Bille-Anneau (R&B) des 

fillers et éléments < 0.125 mm des sables et graves : 
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4.8.1.2.-Liant 

La classe du bitume devra être choisie dans les conditions de l'article 4.2 de la norme NF EN 

13108-1 de Février 2007 suivant l'utilisation faite de l'enrobé bitumineux et les 

caractéristiques du  chantier.  

 

les températures maximales du mélange, mesurées conformément à l’EN 12697-13, doivent 

être inférieures aux limites supérieures du Tableau 11 figurant à l'article 5.2.10 de la norme 

NF EN 13108-1 de Février 2007 et rappelé ci-dessous : 

 
 

       4.8.1.3. - Pourcentage de vide : 

 

Pour l'application de l'article 5.2.2 de la norme NF EN 13108-1 de Février 2007, le 

pourcentage de vides ne doit pas dépasser Vmax10 (O 10,0% , 100girations) 

 

       4.8.1.4. - Sensibilité à l'eau : 

Pour l'application de l'article 5.2.4 de la norme NF EN 13108-1 de Février 2007, le rapport 

minimal de la résistance en traction indirecte sera pris égale à ITSR70 (P 70%) 

 

    4.8.1.5.- Résistance aux déformations permanentes : 

 

Pour l'application de l'article 5.2.6 de la norme NF EN 13108-1 de Février 2007, la profondeur 

maximale d'ornièrage sera pris égale à P10 (P O 10% à 60°C et 10000cycles) 

En application de la norme NF EN 13108-20 de Juin 2006, le pourcentage de vide requis des 

éprouvettes obtenues par compactage giratoire devra être compris entre la limite inférieure 

VI=7% et la limite supérieure  Vs =10% 
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4.8.2. CARACTERISTIQUES FONDAMENTALES : 

 

  Module de rigidité 

Pour l'application de l'article 5.2.6 de la norme NF EN 13108-1 de Février 2007, le module de 

rigidité minimal, Smin sera pris égal à Smin9000 (≥ 9 000 MPa à 15 °C,10 Hz ou 0,02 s) 

 

En application de la norme NF EN 13108-20 de Juin 2006, le pourcentage de vide requis des 

éprouvettes obtenues par compactage giratoire devra être compris entre la limite inférieure 

VI=7% et la limite supérieure  Vs =10% 

 

 Résistance à la fatigue 

Pour l'application de l'article 5.2.6 de la norme NF EN 13108-1 de Février 2007, la résistance 

à la fatigue  ε6 sera pris égal à ε6-90 (≥ 90.10-6 à 10 °C, 25 Hz) 

 

En application de la norme NF EN 13108-20 de Juin 2006, le pourcentage de vide requis des 

éprouvettes obtenues par compactage giratoire devra être compris entre la limite inférieure VI=7% 

et la limite supérieure  Vs =10% 

 

4.8.3. – Dispositions générales : 

 

La fabrication et la mise en œuvre des bétons bitumineux seront réalisées conformément aux 

spécifications de la  norme NF EN.13108-1 de février 2007. 

 

4.8.4. – Fabrication des enrobés: 

 

Les bétons bitumineux proviendront d’une usine de préfabrication ou d’un poste fixe. 

 

4.8.5. – Niveaux et capacités des centrales : 

sans objet. 

 

4.8.6. – Dosage des granulats : 

sans objet. 

 

4.8.7. – Chauffage et déshydratation des granulats : 

sans objet. 

 

 

4.8.8. – Stockage, chargement des enrobés et pesage : 

 

La durée du stockage doit être inférieure à 2 heures 

L’entrepreneur doit disposer d’un pont bascule capable de peser les camions en une seule fois. 

 

4.8.9. – Bons d’identification : 

 

Les enrobés sont livrés avec un bon d’identification conforme à celui défini dans les normes 

produits correspondantes. 

 

Pour les produits non normalisés, le bon d’identification doit comporter les éléments 

suivants : 

- numéro du bon 

- nom ou raison sociale du producteur 

- nom du chantier, du client, ou de l’adresse de livraison 

- nom du transporteur et du numéro de véhicule 

- désignation de l’enrobé 

- date de livraison et heure de départ de la centrale 

- masse totale du camion en charge 

- masse du camion à vide 

- masse de l’enrobé livré 
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4.8.10.– Transport des enrobés : 

 

Le maître de l’ouvrage refusera tous les enrobés transportés dans un camion non bâché. La 

bâche sera imperméable et devra recouvrir la totalité de la surface de la benne. Elle sera 

disposée de façon à ce qu’en cas de pluie, l’eau s’écoule hors du camion. 

 

Les camions utilisés pour le transport des enrobés devront en toutes circonstances satisfaire 

aux prescriptions du code de la route et en particulier à celles des articles R55, R56 et R58 

concernant le poids des véhicules en charge. Le nombre de camions réservés au transport 

des enrobés devra être compatible avec la capacité de fabrication, la distance de transport et 

les moyens de répandage. 

 

En outre, les entreprises chargées de ces transports devront respecter la loi d’orientation des 

transports intérieurs (L.O.T.I.) n° 82.1153 du 30.12.82 et les textes pris pour son application 

notamment le décret n°99.752 du 30.08.99 et l’arrêté ministériel du 9.11.99. 

 

En complément de l’article 4.9.3 de la norme NF P 98 150, le sablage des bennes pour éviter 

l’accrochage des enrobés est interdit. 

 

4.8.11.-Mise en œuvre des  enrobés 

 

- Les enrobés à chaud seront répandus à une température supérieure à 130°C. Cette 

température sera augmentée de dix (10) degrés Celsius en cas de vent ou de pluies fines. 

- Les bons de livraison seront remis obligatoirement, à la demande du Maitre de 

l’ouvrage, ou de son représentant au fur et à mesure de l’arrivée des camions sur 

le chantier. 

- Pour l'exécution des assises de chaussées, couche de liaison et couches de roulement, la 

norme NF P 98150-1 de janvier 2008 fixe les modalités de fabrication, de transport, de 

mise en œuvre et de contrôles sur chantier des enrobés hydrocarbonés à chaud. 

 

4.8.11.1.-Contrôle du mélange :  

les tolérances sont les suivantes 

GRANULARITE 

Passant à 2 mm  2% en valeur 

absolue 

Passant à 6 mm  3% en valeur 

absolue 

Passant à 0,08 

mm 

 0,8% en valeur 

absolue 

 

LIANT 

Teneur en 

bitume 

 0,25 p.p.c.  

(partie pour cent ) 

 

4.8.11.2.- État du support  

 

Le support devra respecter les points suivants : 

  Portance : déflexion ≤ 200 / 100 mm (NF P 98-200 parties 1, 2, 3 et 4)  

 ou module ≥ 50 MPa (NF P 94-117Parties 1 et 2), 

  Déformation maximale admise sous la règle de 3 m en fonction de la couche 

d'épaisseur d'enrobé (NF EN 13036-7) : 
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4.8.11.3.-Épaisseurs d'utilisation 

 

BBSG :  

 
 

        - En cas de non respect des épaisseurs prévues, l'entreprise devra procéder à ses 

frais au rabotage de la zone non conforme sur toute la largeur de la chaussée, et au 

renouvellement de la couche de roulement jusqu'à obtention de l'épaisseur indiquée au 

marché. 

 

**************** 

 

ARTICLE 5 – EXECUTION DES TRANCHEES : 

 

Les tranchées seront ouvertes avec parois verticales dans la mesure du possible, sur une 

longueur au moins comprise entre deux regards successifs. 

La largeur au fond de la tranchée est au moine égale au diamètre extérieur du tuyau avec 

des sur largeurs de 0.30m de part et d’autre. 

 

Si la tranchée est prévue pour recevoir plusieurs canalisations, la largeur au fond est au 

moins égale à la somme des diamètres extérieurs des canalisations augmentée de 0.60m et 

d’autant de fois 0.50m qu’il y a de canalisations moins une. 

 

Le fond des tranchées est arasé à 0.10m au-dessous de la cote prévue pour la génératrice 

extérieure du tuyau. Sur cette épaisseur un lit de pose est constitué de matériau comprenant 

moins de 5% de particules inférieures à 0.10mm et ne contenant pas d’éléments de diamètre 

supérieur à 30mm. Le lit de pose est dressé suivant la pente prévue au projet. La surface 

doit être bien dressée pour que le tuyau ne repose sur aucun point dur ou faible 

 

Les déblais seront réutilisés en remblais autour et au-dessus des tuyaux avec évacuation en 

décharge des excédents. 

 

Suivant la législation en vigueur et lorsque cela est nécessaire, l’entreprise est tenue 

d’effectuer les blindages des tranchées. 

 

 
Lieux Longueur Ø 

Aménagement du parking au droit du tennis couvert 

Voie communale de la Bonde 

Voie communale de Montfouilloux 

Rue de la Fontaine à Fanostre 

 

30.00 ml 

10.00 ml 

20.00 ml 

12.00 ml 

300 

300 

300 

250 
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ARTICLE 6 – FABRICATION ET MISE EN ŒUVRE DES BETONS 

 

Il est rappelé que les bétons proviendront d’usines agréées. La fabrication manuelle ne sera 

autorisée que pour de petites quantités. Dans ce cas, l’entrepreneur n’est pas tenu de 

soumettre à l’agrément du Maître d’Ouvrage le programme de bétonnage. 

 

L’entreprise devra prendre toutes dispositions nécessaires en ce qui concerne la vibration, les 

reprises de bétonnage, la protection par temps froid ou chaud, l’ étanchéïté des joints de 

reprise. 

 

 

ARTICLE 7 – EXECUTION DES REGARDS 

 

7.1.béton 

 

Les destinations des différents bétons sont indiquées dans le tableau ci-après : 

 

 

Bétons 

 

 

Destination 

 

Résistance (en MPa) 

Compression nominale 

Traction minimale 

 

 

C 150 

 

 

 

Béton de propreté sous : 

- têtes d'aqueducs et 

aqueducs 

- semelles de fondation des 

aqueducs 

 

 

Pas de résistance 

nominale exigée 

 

 

 

 

 

Q 350 

 

 

 

Béton pour :  

- aqueducs 

- fondation des aqueducs 

- murs de front et en ailes 

 

 

 

27 

 

 

 

 

C 200 

 

 

 

 Béton pour : 

- semelles de fondation des 

murs  

 

 

16 

 

 

 

M 500 

 

 

 

Mortier pour :  

- joints de parement 

 

 

Mortier bâtard 

 

 

 

  -Les bétons employés pour la réalisation des regards seront dosés à 350 kg de ciment. Les 

finitions de cunette seront réalisées au mortier de ciment dosé à 700 kg. 

- La composition des bétons en sable, granulats et eau, la granularité des granulats seront 

déterminés par l'Entrepreneur de manière à obtenir une compacité optimale et une maniabilité 

suffisante compatible avec les résistances exigées dans le tableau ci-dessus. 

Le rapport E/C ne devra pas dépasser 0,50. 

 

7.2. Coffrages 

 

  -Les prestations et fournitures liées à la mise en place des coffrages sont réputées être 

incluses dans les prix de béton. 

- Les coffrages seront du type coffrages ordinaires pour les parties cachées et du type 

soigné pour les parements vus. 

- Les parements d'ouvrages seront bruts de décoffrage. Les parements vus ne devront pas 

présenter de défauts justifiant un ragrément : arêtes épaufrées, lits de pierrailles mal enrobés, 

bavures, etc. 
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Les regards seront exécutés conformément aux dessins d’ouvrages annexes : annexe 5 aux 

commentaires du fascicule 70 du C.C.T.G. 

 

Les regards étanches sur le réseau d’assainissement seront coulés en place ou préfabriqués. 

Un joint étanche sera disposé entre chaque élément le constituant. 

 

 

Désignation Confection de regards 
à grille 750 x 300 avec 

avaloir T2 

Confection de 
regards à grille 750 

x 300 

Confection de 
regards à grille 
50X50 concave 

Parking au droit du tennis couvert   2 

Voie Communale de la Bonde   1 

Voie Communale de la Montfouilloux   1 

Rue de la Fontaine à Fanostre    

 

ARTICLE 8 – CANIVEAUX ACCODRAIN Ø 150 et Ø 200 

 

Les caniveaux en béton seront conformes à la norme AFNOR P 98-302 et proviendront d’une usine 

concessionnaire de la marque de conformité. 

 

Ils seront de classe : 
 

A -  contrainte de référence à la rupture : 10 Mpa. 
 

Les longueurs d’ouvrages à réaliser sont approximativement les suivantes : 

 
sections Type Largeur  en mm Longueur en ml 

Rue de la Fontaine à Fanostre  Ø 250 10.00 

Voie Communale de la Bonde  Ø 150 2.50 

Voie Communale de la Montfouilloux  Ø 150 2.50 

 

 

 

ARTICLE 9 – CARACTERISTIQUES DES TUYAUX ET AUTRES PRODUITS 

PREFABRIQUES POUR  L’ASSAINISSEMENT PLUVIAL :  

 

 9 – 1 – Tuyaux  

 

Les tuyaux proviendront d’usines agrées et seront conformes aux prescriptions du fascicule 

71 du CCTG. 

 

Les caractéristiques des canalisations principales sont les suivantes : 

 
Désignation longueur en ml diamètre en mm nature des tuyaux classe 

Parking au droit du tennis couvert 6 Ø 200 PVC         CR 8 

Parking au droit du tennis couvert 10 Ø 200 PVC         CR 8 
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9 – 2 – Tampons et grilles 

 

Les tampons et grilles des regards avaloirs en fonte ductile devront résister dans tous les cas 

à une charge de 250 KN hors chaussée et 400 KN sous chaussée 

 

L’implantation des regards devra être soumis au maître d’ouvrage et satisfaire aux 

contraintes d’aménagement de la voirie. 

 

Les tampons des regards situés sous chaussée seront de classe D400, norme EN 124. Ils 

seront articulés et en fonte ductile, marque NF avec joint élastomère. Diamètre extérieur 850 

mm, ouverture libre 600 ml.  

 

ARTICLE 10 – DRAINS : 

 

Les drains seront constitués par des éléments emboîtables de cinq mètres ( 6 m ) de 

longueur ils seront en polychlorure de vinyle rigide,type «  autoroute », de forme ovoÏde 

avec partie supérieure striée extérieurement dans le sens de la longueur sur les 2/3 de la 

hauteur, munis de quatre rangées de fentes transversales et partie inférieure lisse et 

étanche. Leur diamètre minimal sera de Ø 200 mm pour les drains en fond de fossé, et de 
☼Ø 160 mm pour les drains sous chaussée. 

 

Les drains destinés au captage des eaux souterraines émergeant dans les emprises de 

la plate-forme et qui s'avéreraient nécessaires seront constitués comme suit: 

- Une tranchée de cinquante centimètres (50 cm) de largeur moyenne et de profondeur 

variable sera creusée entre le pied de talus et le bord de la chaussée, sur indication du maître 

d'œuvre. 

- le captage lui-même sera réalisé suivant les indications données sur place par le 

Maître d'Oeuvre; 

- un géotextile anti-perforant et anti-contaminant sera mise en place de manière à 

envelopper totalement le drain et le massif drainant, l'ensemble sera refermé avant 

recouvrement par les matériaux 0/31.5. 

- La tranchée sera comblée sur quarante centimètres (40 cm) minimum par des 

matériaux drainant 20/40 ; 

- le remblaiement de la tranchée sera poursuivi avec des matériaux 0/31.5 agréés par 

le Maître d'Oeuvre et damée mécaniquement au refus, par couche de vingt centimètres (20 

cm) au maximum, pour arriver au niveau de l'ancienne chaussée. 

 

Leur exécution peut nécessiter un rabattement préalable de nappe pour la mise en place des 

ouvrages. Pendant le chantier, les travaux de terrassement ne doivent pas endommager les 

ouvrages de drainage et ceux-ci sont protégés contre l'infiltration de boues ou autres 

matières solides dans le réseau. Ils doivent permettre la continuité des écoulements entre les 

venues d'eau, le dispositif de drainage et l'exutoire avec une pente régulière et sans 

obstruction, excluant les zones de rétention. Les joints entre éléments d'ouvrages doivent 

être étanchés. Les exutoires sont dégagés, rendus impénétrables aux animaux, adaptés au 

passage d'une hydro cureuse, non inondables et protégés contre les effets du gel. 

 

 
Lieux Longueur Ø 

   

 

 


